
 

 

 
 
 
 

EXPLOITATION D’EMPLACEMENT SUR LE DOMAINE PUBLIC 
 

CREATION D’UNE AIRE D’ACCUEIL DE CAMPING- CARS 
 
 
 

APPEL A PROJETS 2024 
Date limite de remise des offres : 21/01/2024 à 12h 

  



LE CONTEXTE 

La Ville de Bourges estime pertinent de mieux accueillir les camping-caristes, en créant un parking spécifique dédié 
à leur accueil, avec des services de qualité. 

A ce titre, elle organise une procédure de sélection préalable à l’attribution d’une autorisation d’occupation de son 
domaine public à compter de l’été 2024 relative à la création et à l’exploitation d’une aire d’accueil pour camping-
cars.  

Cette consultation s’appuie sur le Code Général des collectivités territoriales et le Code Général de la propriété des 
personnes publiques dont les articles L 2122-1 et suivants. 

Un parking, situé rue du pré Doulet, avec une aire de service attenante existe actuellement mais n’offre pas le 
niveau d’accueil souhaité. 
 
Le terrain, objet du présent appel à projets est cadastré EX 08 et EX 09 pour une surface totale d’environ 6000 m2.  
 
L’objectif est de le transformer en aire pour camping-cars qualitative, disposant de services modernisés :  

- une zone de vidange aux normes déplacée sur le parking ; 
- des bornes électriques de rechargement ; 
- un service de WiFI ; 
- un système de gestion payant des entrées. 

 
Ce projet doit générer des recettes pour la commune, mais aussi faire venir des touristes toute l’année afin de faire 
vivre indirectement les commerces de la commune. 
 
Le candidat devra tenir compte des normes environnementales et proposer un aménagement limitant 
l’artificialisation des sols et comprenant un volet d’aménagement paysager. 
 
  
L’OFFRE 
 
Le candidat doit : 

✓ justifier son expérience dans la gestion des aires de camping-car ; 
✓ fournir un projet d’aménagement conforme aux spécifications techniques ci-dessous ; 
✓ fournir un prévisionnel d’exploitation faisant apparaitre les redevances annuelles proposées sur la durée 

d’exploitation. Cette durée d’exploitation ne devra pas excéder 15 ans. 
 
 
DESCRIPTION DU PROJET ET DES ÉQUIPEMENTS 
 
Le candidat doit chiffrer l’ensemble des travaux d’aménagement du site en travaux de génie civil, en fourniture et 
pose des équipements permettant la gestion du site à distance et permettre une gestion toute l’année : 
 
Mise en place d’un contrôle d’accès avec gestion à distance :  
 

- Un contrôle d'accès avec un principe d’une barrière levante avec boucles au sol. 
- Une gestion à distance via un automate et une plateforme web de commercialisation permettra de gérer 

les paiements et réservations.  
 

Il est à noter qu'il n'est pas prévu de personnel d'accueil communal sauf pour l’entretien des espaces verts et de 
la propreté de l’aire. 
 
 
Signalétique :  

La signalisation est un élément important pour permettre aux utilisateurs d'identifier rapidement l'entrée de l’aire. 
Mais elle doit également permettre à l'utilisateur de comprendre le fonctionnement du site. 



Il est demandé a minima : 
- un totem d'accueil double face d'une hauteur minimum depuis le sol de 2,50 m 
- un panneau guide d'entrée permettant de visualiser les différents emplacements  ainsi que les    

équipements  
- Un affichage du règlement intérieur et des tarifs  

En option :  
Il possible de proposer une signalétique complémentaire laissée à l'appréciation du candidat. 
 
Réseau Wifi  
 
Il est demandé la mise en place d'un hotspot wifi sécurisé et accessible uniquement pour les  utilisateurs du lieu. 
La gestion des accès et des règles qui s'y applique sera prise en charge par l’exploitant. 

Zone de services : 

Une zone est à prévoir sur le site et l’exploitant devra fournir et poser une borne de services aux normes en vigueur. 

Cet équipement devra comprendre un robinet d’eau potable, un robinet de rinçage, des dévidoirs pour vidange 
des cassettes WC. Leur utilisation doit bien entendu être possible 24h/24 et 365 jours par an. 

 L’objectif est d’attirer la clientèle camping-cariste avec ce service indispensable. 

Electricité : 

Il devra fournir et installer: 

- une armoire électrique permettant de sécuriser et d’alimenter tous les équipements installés sur l’aire. 
- des bornes électriques (4 ou 2 prises) réarmables pour les 49 emplacements du site 

SÉCURITÉ DU SITE : 

Il doit pouvoir faire évacuer le site en cas d'alerte préfectorale (inondation, tempête,...). Pour cela il devra connaître 
en temps réel toute personne présente sur le site et être en capacité de les contacter pour évacuation. 

COMMERCIALISATION / COMMUNICATION :  

Le candidat doit proposer des outils de commercialisation en lien avec les pratiques des camping-caristes.  

Il est important de prévoir la possibilité de réserver, de payer et d'avoir des informations pratiques sur un site 
internet.   

Le candidat devra préciser les actions de communication permettant de booster la fréquentation de l’aire tout au 
long de l’année. 

La possibilité d'avoir une application smartphone compatible IOS et Android est un plus. 

CRITÈRES DE CHOIX 

Expérience du candidat      15 % 

Equipements       25% 

Gestion et assistance client     25 % 

Promotion & Communication    15% 

Redevance proposée      20%
 
 



MODALITES DE REMISE DES OFFRES 
 
La date limite de dépôt des offres (candidature et projet) auprès de la Ville de Bourges accompagnée des 

pièces est fixée le 21 janvier 2024 à 12h.  

 

Le dépôt du dossier comprenant la candidature et le projet sera sous forme papier, sous pli recommandé avec 

accusé de réception.  

 

L’enveloppe extérieure devra porter la mention « Aire d’accueil de Camping-cars – offre – ne pas ouvrir ».  

 

Si le candidat le souhaite, il pourra remettre son offre complète (candidature et projet), contre récépissé, 

(auprès de M. Romain ALLAIN) – Ville de Bourges - 11 rue Jacques Rimbault – 18000 – BOURGES, et ce avant 

les date et heure limites indiqués ci-dessus.  

 

Les autres formes de transmission autre que la voie postale ou la remise contre récépissé ne seront pas 

retenues.  

 

Tout dossier incomplet, déposé ou arrivé hors délai sera rejeté.  

 

 
Annexe situation géographique : 

 



 
 


